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1. - Déroulement de la mission 
Saisi par un courrier d’une association locale de protection de la nature concernant 

l’aérodrome de Montpellier-Candillargues, le préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de 
l’Hérault, a demandé une inspection conjointe au ministère de l’Aménagement du Territoire et de 
l’Environnement (Inspection générale de l’environnement) et au ministère de l’Equipement, du 
Logement et des Transports (Inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie). 

La directrice de la nature et des paysages et le directeur de l’eau, d’une part, le chef du 
service des bases aériennes (direction générale de l’aviation civile), d’autre part, ont confirmé cette 
demande de mission. 

On trouvera ci-après en annexes 1, page 19, et 2, page 23, les lettres de mission ainsi 
que les courriers du préfet. On trouvera également en annexe 3, page 27, la lettre de l’association 
Melgueil Environnement. 

La mission a été exécutée par les signataires du présent rapport : 
- M. Jean Armengaud, Ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts, membre 

associé de l’Inspection générale de l’environnement, 
- M. Jean-François Delamarre, Inspecteur général de la construction, membre de l’Inspection 

générale de l’environnement, 
- M. Jean-Pierre Lalande, Ingénieur général des ponts et chaussées, Inspecteur général des 

bases aériennes, membre de l’Inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie.. 

En outre, M. Michel Brodovitch, Architecte et urbaniste en chef de l’Etat, membre du 
Conseil général des ponts et chaussées, est intervenu au titre des sites classés. Il a participé à la 
dernière partie de la mission, en compagnie de M. Delamarre. Ses conclusions sont reproduites ci-
après au paragraphe 5.2, page 13. 

Dans un premier temps, MM. Armengaud et Lalande se sont rendus à Montpellier le 
23 avril 2002. Ils ont pris contact avec la direction départementale de l’Equipement (DDE) et avec 
la délégation régionale Languedoc-Roussillon de la direction de l’aviation civile Sud-Est. En 
compagnie des représentants de ces deux services, ils ont visité l’aérodrome de Montpellier-
Candillargues. 

Dans un deuxième temps, les 29 avril, 2 et 3 mai, M. Armengaud a rencontré le préfet, 
les représentants de la direction régionale de l’Environnement (DIREN) Languedoc-Roussillon et le 
délégué à Montpellier du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres (souvent cité 
dans le texte qui suit comme le « Conservatoire du littoral ») ; il a de nouveau visité le site en 
compagnie des représentants de la DIREN. 

Le 13 juin, MM. Armengaud, Delamarre et Lalande ont rencontré à Paris la sous-
directrice « Sites et Paysages » de la direction de la nature et des paysages ; ils étaient accompagnés 
du chef du service de l’inspection générale de l’Environnement. 

Enfin, M. Delamarre s’est rendu à Montpellier le 25 juin, puis de nouveau le 3 juillet en 
compagnie de M. Brodovitch. Ils ont visité les lieux et contacté la délégation régionale Languedoc-
Roussillon de la direction de l’aviation civile Sud-Est, la DIREN et la DDE. Le 5 juillet, 
M. Delamarre a rencontré à Paris le directeur du Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages 
Lacustres. 

On trouvera ci-après, en annexe 4, page 28, la liste des personnes rencontrées. 
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2 - L’aérodrome de Montpellier-Candillargues. 

2.1. - Description 

Situé à 8 kilomètres à l’est de l’aéroport international de Montpellier-Méditerranée, 
dont l’ancien nom, celui qui figure sur la carte ci-après, est Montpellier-Fréjorgues, Montpellier-
Candillargues est un petit aérodrome utilisé par l’aviation légère. 

 
Classé en catégorie D 1, il possède une piste revêtue, orientée 15/33 2 et de dimensions 

900 m × 30 m ; le seuil d’atterrissage 15 est décalé de 90 m en raison de la présence d’un chemin 
juste derrière l’extrémité de la piste. L’infrastructure aéronautique comprend également une voie de 
liaison revêtue et une aire de stationnement en herbe. Plusieurs hangars alignés derrière un front 
d’installation parallèle à la piste à l’est de celle-ci complètent le dispositif. 

2.2. - Trafic 

Montpellier-Candillargues est ouvert à la circulation aérienne publique. Il n’y a plus de 
service de la circulation aérienne depuis 1995. Le nombre annuel de mouvements est estimé à plus 
de 55 000. 

Sur l’aérodrome sont basées 7 sociétés et associations qui exploitent tous les types de 
machines (55 basées) : avions, hélicoptères, ULM, constructeurs amateurs, avion d’épandage 
agricole (démoustication) et de surveillance incendie, avions de collection, aéronefs privés. 

Deux sociétés d’entretien d’aéronefs sont installées sur le terrain. 

                                                 
1 Suivant l’article R. 222-5 du code de l’aviation civile : aérodrome destiné à la formation aéronautique, aux sports 

aériens et au tourisme et à certains services à courte distance. 
2 Orientations magnétiques de la piste : 15 = azimut 150°, soit sud-sud-est ; 33 = orientation opposée. 
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Tous types de pilotes fréquentent cette plate-forme : pilotes confirmés français et 
étrangers, pilotes en formation (école basée et écoles extérieures), entraînement d’hélicoptères et 
d’ULM. 

Tous ces types de machines ont des circuits différents (altitude, distance de la piste, à 
l’est et à l’ouest, bien que les circuits à l’ouest soient interdits, comme indiqué sur la carte 
d’approche à vue reproduite ci-dessous). L’utilisation de la fréquence d’auto-information est 
aléatoire ; la phraséologie employée dans les échanges n’est pas toujours orthodoxe, ni même en 
français comme elle devrait l’être. 

 
Cette activité diversifiée provoque une anarchie dans la circulation aérienne locale qui 

déborde dans les espaces de l’aéroport de Montpellier-Méditerranée. 

2.3. - Gestion 

Montpellier-Candillargues appartient à l’Etat qui gère l’aérodrome en régie directe. 

La délégation régionale Languedoc-Roussillon de la direction de l’aviation civile Sud-
Est prend en charge les problèmes de circulation aérienne et le contrôle technique des aéronefs et de 
leurs utilisateurs. Elle est représentée par un directeur d’aérodrome présent sur place. 

La direction départementale de l’Equipement est chargée d’appliquer les directives du 
directeur de l’aviation civile en matière de : 

a) Gestion du domaine aéronautique ; 
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b) Etablissement des projets, préparation et exécution des travaux de construction, 
aménagement, remise en état et entretien des installations de génie civil 
aéronautique incombant à l’Etat ; 

c) Contrôle des travaux de l’espèce lorsqu’ils n’incombent pas à l’Etat. 

Elle est représentée par un subdivisionnaire des bases aériennes localisé sur la plate-
forme de Montpellier-Méditerranée ; il n’y a pas de présence permanente de la DDE sur le site. 

Sous le contrôle de la DDE, les travaux sont exécutés, soit par des entreprises privées, 
soit, s’il s’agit de profilage de surfaces en herbe ou de petits terrassements, en régie par l’équipe 
spécialisée des bases aériennes de Toulouse, rattachée à la DDE de la Haute-Garonne. 

2.4. - Documents de planification et de protection 
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Montpellier-Candillargues est doté d’un avant-projet de plan de masse (APPM) 
approuvé le 31 décembre 1964. Celui-ci prévoit deux pistes croisées (voir reproduction ci-dessus). 
Il est également doté d’un plan de servitudes aéronautiques de dégagement (PSA) du 3 juillet 1973 ; 
ce PSA est cohérent avec l’APPM. 

La piste 15/33 actuelle est conforme à cet APPM ; la piste sécante était prévue pour 
permettre l’utilisation de l’aérodrome même par hautes eaux, car la piste 15/33 était inondable ; les 
terrains d’assiette ont été acquis et incorporés au domaine public aéronautique. Cependant son 
utilisation aurait nécessité une coordination des mouvements avec Montpellier-Fréjorgues ; en 
définitive la piste 15/33 a été exondée et revêtue et la piste sécante n’a jamais été réalisée. 

Le 27 mars 1981, un nouvel APPM a été pris en considération par le directeur régional 
de l’aviation civile Sud-Est (DRAC Sud-Est) ; par rapport au premier, il prévoyait la suppression de 
la piste sécante, l’allongement de 900 m à 1 020 m de la piste existante 15/33, la construction d’une 
aire de stationnement reliée à la piste par deux bretelles et une voie de circulation parallèle 
(« taxiway »), cette dernière à 72 m d’axe en axe. 

 
Le dessin ci-dessus représente l’ensemble du dispositif prévu, tandis que le dessin ci-

dessous donne le détail concernant l’allongement de la piste et la construction du taxiway. 

En 1982, le DDE a ouvert la conférence locale entre services sur le projet d’APPM ; à la 
clôture, on relève un seul avis défavorable, celui de la commune d’Aigues-Mortes, qui n’avait pas 
été consultée, mais qui craignait que le projet ne porte atteinte aux traditions de chasse et de pêche. 
Le 4 janvier 1983, le DRAC transmet le dossier au service des bases aériennes (SBA), avec le 
commentaire suivant : « La DDE et la mission interministérielle de l’aménagement du littoral 
Languedoc-Roussillon signalent que l’opération se situe en zone humide et qu’à ce titre une 
consultation de la commission des sites et un avis du ministère de l’environnement devront être 
sollicités. Des contacts pris localement avec la DDE et l’environnement lors de l’étude 
d’environnement, il est apparu que le projet d’APPM se situait toutefois en dehors du site classé 
concernant l’étang de Mauguio : c’est donc au niveau de la consultation faite par le CSINA qu’il 
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sera possible d’avoir l’avis officiel du ministère de l’environnement. » Pour une raison inconnue, 
l’instruction de l’APPM ne s’est pas poursuivie ; le CSINA (conseil supérieur des infrastructures et 
de la navigation aériennes) n’a pas été consulté ; l’APPM n’a pas été approuvé. Il est donc probable 
que le ministère de l’environnement n’a pas alors été consulté. 

 
En 1990, la DDE a entrepris d’échanger les terrains nécessaires à la construction du 

taxiway, devenus propriété du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, avec ceux 
qui avaient été acquis en vue de la construction de la piste sécante. Des documents d’arpentage ont 
été établis, le Conservatoire a délibéré favorablement le 10 mai 1990 3 et le chef du service des 
bases aériennes a donné son accord le 3 avril 1991. L’échange n’a cependant pas été réalisé (voir 
ci-après, § 5.1., p. 12). 

2.5. – Nécessité de construire une voie de circulation parallèle 

D’après le délégué régional Languedoc-Roussillon de la direction de l’aviation civile 
Sud-Est, la création d’une voie de circulation parallèle sur l’aérodrome de Candillargues est 
devenue indispensable ; elle se justifie par des éléments d’ordre réglementaire et d’ordre pratique. 

2.5.1 - Eléments réglementaires 
Le manuel OACI (Organisation de l’aviation civile internationale) de planification 

d’aéroport (Doc 9184-AN/902 1ère partie) traite des capacités des voies de circulation dans son 
paragraphe 6.3.5. 

Une voie de circulation parallèle est recommandée lorsque l’un des critères suivants est 
acquis ou prévu dans les 5 ans s’agissant d’un aérodrome d’aviation légère sans approche aux 
instruments : 

- Trafic annuel supérieur à 50 000 mouvements. 
- Nombre total de mouvements supérieur à 30 mouvements par heure de pointe normale. 

                                                 
3 Délibération confirmée par une autre, du 23 octobre 1991, dont l’objet était de rectifier une erreur matérielle. 
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Le manuel OACI note qu’outre le fait qu’elles augmentent l’efficacité, les voies de 
circulation parallèles présentent des avantages sur le plan de la sécurité. 

Au vu des indicateurs d’activité présentés précédemment, l’aérodrome de Candillargues 
se situe donc au dessus du seuil recommandé au plan international par l’OACI pour la création 
d’une voie de circulation parallèle. 

2.5.2. - Eléments d’ordre pratique 
Sur le plan de l’expérience pratique, les chefs d’aérodrome successifs ont tous indiqué 

que la capacité opérationnelle optimale de la piste est de 4 avions en tour de piste. 

Cette capacité optimale de 4 avions est établie sur les constats suivants : 
- Temps moyen d’un tour de piste : 4 min 
- Séparation optimale entre 2 avions : 1 min 
- Temps d’atterrissage en 15 (ou de décollage en 33) : 2 min du fait de la remontée de piste. 

Au-dessus de ce seuil de 4 avions, l’absence de voie de circulation parallèle induit, en 
cas d’atterrissage complet en piste 15 ou de décollage en piste 33, des contraintes opérationnelles 
fortes pour les pilotes évoluant dans la circulation d’aérodrome. 

Dans ces situations, en effet, les pilotes en étape de base ou en approche finale 
doivent mettre en œuvre des stratégies de retardement pour faire passer leur espacement de 1 
à 2 min. L’effet « coup d’accordéon » ainsi provoqué et certaines stratégies de pilotage 
utilisées (virages de retardement à basse altitude, remises de gaz), diminuent la sécurité et/ou 
augmentent les nuisances sonores. 

3 - Résumé des faits ayant suscité la mission d’inspection 
Le projet de réalisation d’une voie de circulation, dite « taxiway », a été initié en juin 

2000 par le délégué régional Languedoc-Roussillon de la direction de l’aviation civile Sud-Est. Le 
projet a été préparé par le service gestion des routes et du transport (subdivision des bases 
aériennes) de la direction départementale de l’équipement de l’Hérault. Constatant que l’échange de 
terrain initié en 1990 n’avait pas été réalisé, le subdivisionnaire des bases aériennes a sollicité et 
obtenu du Conservatoire une autorisation d’occupation temporaire, en attendant le règlement 
définitif de l’affaire. 

Les travaux ont commencé en septembre 2001 en régie, avec l’équipe spécialisée des 
bases aériennes de Toulouse. 

Comme suite au courrier du 8 décembre 2001 d’une association locale pour la 
protection de Mauguio et de sa région, « Melguiel-Environnement », adressé au préfet de 
l’Hérault, s’inquiétant des autorisations dont ce projet aurait dû bénéficier, les travaux en cours ont 
été arrêtés sur ordre du préfet en janvier 2002. 

Bien que situés pour partie en dehors de l’emprise de la plate-forme aérienne, mais sur 
des terrains appartenant au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, ces travaux 
d’infrastructures aéroportuaires n’entrent pas dans le champ du permis de construire (code de 
l’urbanisme, art. R. 421.1). 

Mais, dans son rapport du 16 janvier 2002, la directrice régionale de l’environnement 
du Languedoc-Roussillon (DIREN), se référant au Code de l’Environnement et à la mise en œuvre 
des directives européennes, estime que ces travaux d’infrastructures, compte tenu des contraintes de 
protections relatives aux espaces concernés, auraient nécessité en préalable : 
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o une autorisation au titre de la loi sur l’eau (zone humide), 
o une autorisation délivrée par le ministre chargé de l’environnement après avis de la 

commission départementale des sites (site classé selon la loi de 1930), 
o une étude d’incidence préalable à toute autorisation (directives communautaires « habitats » 

et « oiseaux »). 

Comme indiqué ci-dessus, la mission pour sa part a noté également que l’aménagement 
dans sa partie hors plate-forme aérienne est situé sur des terrains dont le Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres est affectataire. Compte tenu du caractère inaliénable des terrains du 
domaine propre du Conservatoire, seule une autorisation d’occupation temporaire pour neuf ans, 
renouvelable, a pu être accordée. 

Enfin, un procès verbal d’infraction pour la réalisation de travaux sans autorisation a été 
établi à titre conservatoire le 18 février 2002 par un agent assermenté, chargé de l’inspection des 
sites au sein de la DIREN. Ce procès verbal à l’encontre du service gestion des routes et du 
transport (bases aériennes) de la direction départementale de l’équipement, maître d’œuvre pour le 
compte de l’aviation civile, a été transmis au procureur de la République (voir reproduction de ce 
procès-verbal ci-après en annexe 5, page 29). 

Ces éléments succinctement décrits, qui constituent autant d’enjeux différents, seront 
repris sous forme d’évaluation ci-après, après un descriptif sommaire des travaux entrepris. 

4 - Les travaux entrepris en 2001 
Ils consistent en la réalisation d’un taxiway légèrement différent de celui prévu en 

1981 ; en effet, l’allongement de la piste vers l’étang est abandonné ; la largeur du taxiway passe de 
10 m à 10,5 m ; sa distance à la piste passe de 72 m à 105 m, pour éviter un tracé en baïonnette à 
l’entrée de l’aire de stationnement. 

Le terrain d’assiette est en « sansouire » (milieu terrestre typique de la Camargue 
saline). Etant inondable, il est nécessaire de le remblayer sur une hauteur de 40 à 50 cm. Il est prévu 
que la surface sera en herbe. Il est prévu de part et d’autre des épaulements à pente très faible, pour 
éviter que les avions qui s’écarteraient du taxiway ne se renversent. La transparence hydraulique est 
assurée par quelques buses. 

Ce chantier est modeste. Le coût des travaux est de 130 000 €, non comprise la 
valorisation du temps passé par les équipes en régie. Si les travaux avaient été confiés à une 
entreprise extérieure, leur coût se serait élevé à 332 000 €. 
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Les terrassements étaient presque terminés lorsque les travaux ont été interrompus. Les 

épaulements côté piste étaient réalisés aux 2/3. Les épaulements de l’autre côté n’étaient pas 
réalisés. Le revêtement en terre végétale n’avait pas été mis en place. 

Dans cette affaire, où elle se trouve en position d’accusée, la DDE plaide sa bonne foi : 
- Le subdivisionnaire des bases aériennes qui a commencé la réalisation des travaux n’est 

qu’un subdivisionnaire par intérim, entre le départ du titulaire, en août 2001 et l’arrivée de 
son successeur, prévue en juin 2002. L’intérimaire n’a pas cru nécessaire de vérifier que le 
dossier était en ordre. 

- En ce qui concerne le classement Natura 2000, la DDE fait valoir que ce classement, 
confidentiel, n’est intervenu qu’après le début des travaux. 

- En ce qui concerne le classement au titre des paysages remarquables, la DDE ne s’est pas 
méfiée, car la situation de l’aérodrome de Candillargues par rapport à l’étang est la même 
que celle de Montpellier-Méditerranée. Ce dernier a été exclu de la zone de classement. Au 
contraire, à Candillargues le tracé de la limite de la zone classée paraît suivre la limite de la 
zone humide telle qu’elle était avant la construction de l’aérodrome (elle-même bien 
antérieure au projet de classement) ; il n’a pas été réalisé d’indentation, comme à 
Fréjorgues. Ainsi, un tiers de la piste actuelle (initialement hors d’eau) est hors de la zone 
classée ; le reste, qui a été exondé de longue date, est en site classé. La DDE se demande si 
une erreur n’a pas été commise au moment du classement. 

- En ce qui concerne la loi sur l’eau, il n’est pas sûr que la surface remblayée atteigne un 
hectare. 
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Les trois dernières remarques de la DDE ne sont pas recevables. En effet : 
- le classement en zones d’inventaires ZICO 4 (oiseaux) et RAMSAR 1993 (zones humides) 

est bien antérieur. L’étang de Mauguio a été proposé au titre du réseau Natura 2000 en 
1998 ; 

- le site classé loi de 1930 est ce qu’il est (voir annexe 8, page 41) ; 
- les travaux relèvent soit d’une autorisation, soit d’une déclaration au titre de la loi sur l’eau. 

5 – Evaluation des enjeux environnementaux 

5.1 - Le foncier et les intérêts du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres 

Comme il a été vu, le taxiway est construit pour partie sur le domaine de l’Etat, aviation 
civile, et pour une autre partie sur une propriété propre du Conservatoire du littoral. 

Une procédure 
d’échange a été entamée en 1990, 
mais n’a pas abouti. En attendant, et 
en accord avec sa direction, le 
délégué local du conservatoire a 
proposé une autorisation 
d’occupation temporaire de neuf 
ans, renouvelable, délivrée par 
convention le 24 août 2001, après 
co-signatures pour accord de la 
direction départementale de 
l’équipement et pour validation du 
conseil municipal de Candillargues, 
gestionnaire du terrain propriété du 
Conservatoire du littoral. Cette 
convention est reproduite en 
annexe 6, page 32. 

Aujourd’hui, le 
caractère inaliénable des propriétés 
rattachées au domaine propre du 
Conservatoire du littoral paraît 
s’opposer à cet échange. 

Certes des procédures 
de cession ou d’échange sont en 
théorie possibles, après accord des 
trois-quarts des membres du Conseil 
d’Administration et du Conseil 
d’Etat selon certains, après une 
autorisation législative selon 
d’autres. Quoiqu’il en soit, le Conservatoire du littoral, qui rencontre des problèmes similaires à 
celui traité ici, par exemple pour des élargissements de carrefour motivés pour des raisons de 
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sécurité, pour des travaux de l’EDF, etc., n’envisage pas de cession ou de compensation et s’en tient 
à l’inaliénabilité. 

En l’état actuel, le caractère précaire de l’autorisation est donc confirmé. 

5.2 - Le site classé 

L’étang de Mauguio, ou étang de l’Or a été classé comme site pittoresque par un décret 
du 28 décembre 1983, à la suite d’une longue procédure ; l’enquête publique avait été faite à la fin 
de l’année 1980. On remarque que ce décret est postérieur de presqu’un an à la transmission 
(4 janvier 1983) par le directeur régional de l’aviation civile au service des bases aériennes du 
projet d’APPM supprimant la piste sécante et proposant un taxiway : cela explique peut-être les 
incertitudes de ce directeur quant à l’étendue exacte de la zone susceptible d’être classée. 

Les conclusions de M. Brodovitch, auxquelles la mission d’inspection se rallie, sont 
reproduites ci-après en italiques 5 : 

« Au titre du site classé, les travaux de remblaiement réalisés constituent l’atteinte la 
plus importante qui puisse être faite dans cet espace protégé. 

En effet, tout à la fois le rapport du commissaire enquêteur et celui du rapporteur 
auprès de la commission supérieure des sites, Jacques Houlet, inspecteur général, soulignent 
l’objectif du classement qui se limite à la conservation du marais et de ces zones humides, à 
l’exclusion du paysage qui le borde. 

Jacques Houlet avait conforté cette position en commission en demandant l’exclusion 
des limites du site de quelques zones agricoles maintenues à l’enquête. 

Dans ce contexte de stricte préservation des étangs face aux extensions urbaines de 
cette bordure littorale, le remblaiement constitue une atteinte irrémédiable au site, 
indépendamment de son impact visuel qui passe en second plan. 

Ce dossier d’infraction s’inscrit également dans une période où la préfecture et la 
DIREN ont engagé depuis trois ans un programme de « résorption des infractions », en traitant au 
cas par cas la mise en conformité de travaux, souvent mineurs, réalisés sans autorisation. 

Dans un tel contexte, le retour à l’état d’origine du site semblerait la meilleure des 
préconisations. 

Il convient cependant d’examiner l’opportunité de réalisation de ce taxiway en matière 
de gestion et de sécurité du trafic aérien. 

Si cette option avait été envisagée par le service des bases aériennes dans les années 
quatre-vingt, d’autres courriers plus récents, jusqu’en 1998, laissent entendre que cet aérodrome 
pourrait, à terme, être abandonné. 

Il serait donc opportun de connaître les raisons qui ont conduit le service des bases 
aériennes à souhaiter réaliser un projet qui semblait abandonné 6. 

                                                 
5 Extrait de la note de M. Michel Brodovitch adressée à Mme la sous-directrice des Sites et Paysages (Ministère de 

l'Écologie et du Développement Durable) le 8 juillet 2002. 
6 (Note des signataires du présent rapport) Il a été envisagé, dans cette période, d’agrandir l’aéroport de Montpellier-

Méditerranée par la construction d’un doublet de pistes nord-sud éloignées et séparées par les installations 
commerciales. La mise en service de la piste est du doublet aurait entraîné la fermeture de Montpellier-
Candillargues en raison de l’incompatibilité de ses accès du point de vue de la circulation aérienne. Ce projet est 
aujourd’hui abandonné. 
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Dans l’hypothèse où cet équipement s’avèrerait nécessaire et conforme à l’intérêt 
général, deux mesures apparaissent indispensables pour justifier sa réalisation dans le site classé : 

- une première consisterait à limiter le remblaiement à la seule emprise du taxiway, ce qui 
supposerait d’enlever tous les apports de terre répartis de part et d’autre, 

- une deuxième pourrait conduire à supprimer des apports de terre anciens, de manière à 
restituer aux marais une surface équivalente à celle existant avant les travaux. 

Le directeur départemental de l’équipement a indiqué être prêt à vérifier la faisabilité 
de ces travaux afin de faire une proposition en ce sens. 

Une telle approche paraîtrait à même de conclure cette affaire, au bénéfice du site et 
sans qu’un traitement particulier soit fait à un service public. 

Un deuxième élément est apparu au cours de la visite sur place, relatif à un report 
erroné des limites du site classé dans le POS. 

En effet, sur le terrain de l’aérodrome, la limite reportée au POS exclut une série de 
hangars, implantés dans le site classé. Le dernier de ces hangars, le plus au sud, a fait l’objet de 
travaux dans les jours précédant notre visite. 

Nous avons demandé que des précisions soient apportées quant à cette discordance 
entre les documents et les raisons de ce report erroné. 

Il apparaît que la DIREN a, à l’époque, demandé que la limite du site soit corrigée 
dans le plan de servitudes annexé au POS. 

Sous réserve d’informations plus précises qui devront être données par les services, 
nous risquons de nous trouver face à une deuxième infraction relative à la construction d’un 
hangar, voire de plusieurs, en fonction de la date de réalisation de ces ouvrages 7 ». 

5.3 - L’équilibre du milieu aquatique 

Il s’agit incontestablement d’une zone humide, en bordure immédiate de l’étang de l’Or, 
dans une « sansouire à salicornes ». 

Une estimation plus précise de la surface remblayée a été demandée à la DDE. Si elle 
s’avérait inférieure à 10 000 m2, c’est la procédure de déclaration qui permettrait de régulariser le 
chantier. 

Après visite sur place, compte tenu des modifications adjacentes entraînées par le 
chantier : dépôts de matériaux de remblai, stockage de la terre végétale destinée à recouvrir le 
taxiway, effets des déplacements des engins sur le sol, une première appréciation montre qu’une 
surface supérieure à 10 000 m² a certainement été touchée ainsi que le fait apparaître la photo 
aérienne (jointe en annexe 7, page 38), si l’on considère que la parcelle appartenant au 
Conservatoire du littoral est au total de quelque 6,7 ha. 

En tout état de cause et quelle que soit la procédure retenue, déclaration ou autorisation, 
des mesures compensatoires devront être prévues. 

S’il est donné suite au projet, des passages busés sous le taxiway devront être réalisés 
pour faciliter la circulation possible de l’eau, tout à fait stagnante, à vrai dire, les jours où la mission 
est allée sur le terrain en avril. Six buses supplémentaires faciliteraient ces échanges. 

                                                 
7 (Note des signataires du présent rapport) En outre ces hangars se trouvent sur l’emprise de la piste sécante protégée 

par des servitudes aéronautiques, certes obsolètes, mais néanmoins toujours en vigueur. 
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5.4 - Natura 2000 – directives européennes « Habitat » et « Oiseaux » 

 
L’étang fait l’objet d’une zone ZICO LR09 « Etangs Montpelliérains » d’intérêt 

ornithologique « très exceptionnel » et relève des engagements de RAMSAR sur les zones humides. 

Le relevé des habitats et des espèces présents sur l’étang de Mauguio ou étang de l’Or 
et de ses rives immédiates est rappelé dans les fiches, ci-jointes en annexe 10, page 43 et suivantes. 

L’Etang de Mauguio a été proposé en décembre 1998 au titre du réseau Natura 2000. La 
jurisprudence du Conseil d’Etat (Association Fédérative Régionale pour la Protection du Haut-
Rhin, ordonnance du 9 juillet 2001) estime que l’envoi de la liste des zones Natura 2000 aux 
instances européennes oblige déjà à les prendre en considération. 

Il est donc recommandé de prévoir une « étude d’incidence » de ce chantier de taxiway 
sur l’ « habitat » et sur les espèces notamment « oiseaux ». 

Cette étude devra faire apparaître compte tenu des caractéristiques propres aux rives de 
Candillargues, les conséquences du remblaiement de quelque 1 ha de zone humide, le cas échéant 
compensé, et si ce remblaiement est susceptible d’affecter de façon notable le site Natura 2000 de 
6 000 ha de l’étang de l’Or. 

La mission suggère néanmoins que cette étude éventuelle soit assurée par la DDE avec 
le cas échéant le concours de spécialistes et avec le soutien méthodologique de la DIREN, en 
concertation avec toutes les parties intéressées. Ceci permettrait, au-delà de toute solution juridique, 
de désamorcer des conflits toujours possibles. 
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6 – Conclusions 
L’atteinte portée aux espaces protégés des rives de l’étang de l’Or à Mauguio par les 

travaux déjà réalisés est patente. On doit déplorer l’absence de prise en considération des 
protections de ces espaces par des agents de l’Etat. Outre les dommages directement causés, c’est 
toute la politique d’application des protections des rivages de l’étang de l’Or menée auprès des 
collectivités et des particuliers qui est fragilisée par cette mauvaise pratique. 

La poursuite de ce projet apparaît nécessaire pour répondre à une meilleure sécurité 
pour le fonctionnement de l’aérodrome de Candillargues, les dangers potentiels actuels ne pouvant 
perdurer indéfiniment. Sa reprise devra être examinée dans le cadre des demandes d’autorisations 
légales et réglementaires en assurant le respect des protections qui font de l’étang de l’Or et de ses 
rives humides un espace de sauvegarde de la flore et de la faune, suscitant un paysage de lumière, 
emblématique de la région Languedoc-Roussillon. 

Enfin la mission d’inspection s’est inquiétée d’une différence entre le tracé du site 
classé porté sur les documents graphiques des servitudes annexés au Plan d’Occupation des Sols de 
Candillargues (Plan local d’urbanisme aujourd’hui) et celui découlant du décret du 28 décembre 
1983 portant création du site classé ; de même les travaux récents concernant un ou plusieurs 
hangars situés en site classé ont-ils été autorisés ? Des vérifications et des rectifications s’imposent. 

7 - Propositions 
 
Pour la direction de l’aviation civile Sud-Est et la direction départementale de l’Equipement de 
l’Hérault : 
 

Réfléchir à l’avenir de Montpellier-Candillargues, l’évaluation du rôle de cet aérodrome 
ayant été plusieurs fois modifiée, entre utilisation et abandon, au cours de ces toutes dernières 
années, compte tenu des évolutions de l’aéroport international proche de Montpellier-Méditerranée. 
Appliquer l’instruction n° 3719/SBA du 17 décembre 1996 relative au dispositif de planification 
aéroportuaire. Examiner la possibilité de reculer l’ensemble du dispositif vers l’intérieur des terres ; 
examiner si le rétablissement d’un service d’information de vol d’aérodrome ou d’un service de la 
circulation aérienne permettrait de réduire suffisamment les dangers courus par les aéronefs sur 
l’aérodrome et à son voisinage pour réduire ou éviter les atteintes au site classé ; insérer la 
discussion sur ces points dans l’étude d’impact. 

Si, comme on peut le prévoir, eu égard, notamment, aux règles édictées par l’OACI, cet 
APPM prévoit un dispositif avec taxiway, réviser le projet par rapport à celui dont la réalisation a 
été amorcée en 2001 : 

- examiner les compensations territoriales qui pourraient permettre de retrouver (et 
éventuellement d’augmenter) la surface de zone naturelle humide telle qu’elle existait 
antérieurement aux travaux et à l’ensemble du projet. 

- supprimer les épaulements à pente très faible du taxiway, qui n’ont aucun intérêt 
aéronautique ; les remplacer par les talus juste nécessaires pour assurer la stabilité des 
terrassements ; prévoir de baliser le taxiway en compensation, si nécessaire ; restituer aux 
surfaces touchées par les travaux (et notamment les dépôts de terre, la circulation des 
engins), leur état naturel antérieur ; 
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- préserver l’avenir de la partie conservée de zone naturelle située entre le taxiway et la piste, 
par davantage de buses (+6), selon un profil permettant la meilleure circulation de l’eau et 
des organismes qui y vivent. 

Faire approuver cet APPM. 

Réviser le plan de servitudes aéronautiques de dégagement, pour supprimer la partie de 
la contrainte qui n’a plus d’intérêt. 

Avant toute reprise des travaux, s’assurer de l’obtention de toutes les autorisations 
nécessaires. 

Pour l’environnement, les dossiers de demandes concerneront à tout le moins : 
- la loi sur l’eau (autorisation nécessaire si les terrassements portent sur une surface 

supérieure à 10 000 m2 ; sinon déclaration) : les mesures précitées de limitation, de 
compensation de surfaces, d’amélioration des échanges biologiques et hydrauliques avec la 
partie naturelle enclavée seront détaillées et justifiées dans l’étude d’impact de l’APPM ; 

- faire réaliser une « étude d’incidence » (ZICO et engagements RAMSAR sur les zones 
humides, dans la perspective d’une inscription au réseau Natura 2000) en concertation avec 
la DIREN, pour répondre aux directives européennes et aux engagements souscrits par la 
France ; appliquer le décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 relatif à la gestion des sites 
Natura 2000 et modifiant le code rural 8 ; cette étude d’incidence sera incorporée à l’APPM ; 

- le site classé – loi de 1930 : faire réaliser une étude des effets susceptibles de modifier le 
paysage et des mesures propres à y remédier le cas échéant, en concertation avec la DIREN 
et avec la sous-direction des sites et paysages du ministère de l’écologie et du 
développement durable. 

En ce qui concerne le foncier, obtenir le déclassement du domaine public aéronautique 
des terrains devenus inutiles en application du nouvel APPM. Tenter une régularisation définitive 
avec le Conservatoire du Littoral, suivant le schéma accepté par lui par délibération du 10 mai 
1990. 

 
Pour la direction générale de l’aviation civile 
 

Tirer les conséquences de cet incident de procédure : attirer l’attention des agents 
travaillant pour les bases aériennes sur la nécessité de respecter les règles environnementales ; 
développer la formation de ces agents, selon une campagne à programmer avec les DIREN 9. 

 
Pour la DIREN et pour la direction départementale de l’équipement 

 
Site classé selon la loi de 1930 : tirer au clair la différence éventuelle de tracé des 

limites au droit de l’aérodrome entre le document des servitudes annexé au POS de Candillargues et 
le décret portant création du site classé. Vérifier l’autorisation de travaux récents sur le hangar sud. 

Inciter les différents services de la DDE à travailler en équipe ; favoriser les liaisons 
entre les services chargés des infrastructures, notamment le service local des bases aériennes, et 
ceux qui sont chargés de l’urbanisme et de l’aménagement. 

                                                 
8 Journal Officiel de la République française, numéro 296 du 21 Décembre 2001. 
9 Cela pourrait se faire dans le cadre des rencontres régionales des bases aériennes, à l’image de ce qui vient d’être 

fait à Aix-en-Provence le 24 mai 2002 à l’initiative du service spécial des bases aériennes Sud-Est. 
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Pour le Ministère de l'Écologie et du Développement Durable 

 
Assurer une meilleure publicité aux mesures prises pour préserver l’environnement, 

notamment les sites Natura 2000. 

 
 
 
 

 
L’ingénieur général du génie rural,  

des eaux et des forêts 
L’inspecteur général 
de la construction, 

L’ingénieur général 
des ponts et chaussées 

 
 
 
 

Jean ARMENGAUD 
 

 
 
 

Jean-François DELAMARRE 
 

 
Jean-Pierre LALANDE 
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ANNEXES

Annexe 1 : Lettres de mission.
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Annexe 2 : Lettres du préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault
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Annexe 3 : Lettre de l’association Melgueil Environnement
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Annexe 4 : Liste des personnes rencontrées.

Cette annexe n’est pas accessible dans la version publique 
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Annexe 5 : Lettre de la directrice régionale de l’environnement au procureur de la 
République.
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Annexe 6 : Autorisation d’occupation temporaire d’un terrain du Conservatoire du littoral.

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 32



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 33



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 34



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 35



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 36



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Etang de Mauguio, ou Etang de l’Or (Hérault) - Voie de circulation de l’aérodrome de Montpellier-Candillargues – 16 juillet 2002 Page 37



inspection générale de l’aviation civile et de la météorologie – inspection générale de l’environnement

Annexe 7 : Photographies du site, prises le 5 juillet 2002.
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Annexe 8 : Limites du site classé suivant la loi de 1930.
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Annexe 9 : Limite de la zone humide.
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Annexe 10 : Contraintes environnementales.
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Fiche du site FR9101408:
ETANG DE MAUGUIO

Dimensions de 
la carte :
Largeur : 45 km
Hauteur : 29 km

Les fonds cartographiques utilisés sur ce site sont soumis à des restrictions 
d'utilisation.
Pour des raisons de lisibilité, tous les noms de communes ne sont pas inscrits sur 
la carte.

Identification
Code : FR9101408

Appelation : ETANG DE MAUGUIO 

Date de compilation : 01/1996

Mise à jour : 03/2001

Historique : Date de proposition comme SIC : 12/1998 

Localisation
Départements : Hérault (98 %), Gard (2 %) 

Superficie : 7381 ha

Altitude maximale : 8 m

Région biogéographique : Mediterranéenne
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Description
L'étang de Mauguio ou étang de l'Or est une lagune en communication avec la mer par un grau artificiel 
transformé en port (Palavas). il est entouré par une gamme variée d'habitats naturels : 
-un système dunaire avec une grande extension de dunes fixées en bon état de conservation mais 
séparées du système lagunaire par une route littorale. 
-des milieux saumâtres à hyper salés sur les rives sud et est en en bordure des rives nord, occupées par 
des lagunes temporaires (riches en herbiers de Ruppia) et des sansouires. 
-des milieux saumâtres à doux influencés par l'eau douce sur les rives nord, où se développent des prés 
salés et des formations boisées (frênes, peupliers blancs) et d'anciens prés de fauche. 
Les rives nord sont restées à l'écart des grandes transformations qui ont affecté le littoral languedocien et 
sont marquées par une occupation traditionnelle des terres (élevage).

Les pourcentages de recouvrement des habitats sont estimées et restent provisoires.

Composition du site :

Rivières et Estuaires soumis à la marée, Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant les 
bassins de production de sel) 46 % 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 20 % 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 20 % 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 5 % 

Autres terres arables 5 % 

Dunes, Plages de sables, Machair 2 % 

Forêts caducifoliées 2 % 

Types d'habitats présents % couv. SR(1)

Lagunes côtières* 40 %  B

Prés salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) 5 %  C

Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques (Sarcocornetea fruticosi) 5 %  B

Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et 
sableuses

1 %  C

Dunes fixées du littoral du Crucianellion maritimae 1 %  C

Dunes littorales à Juniperus spp.* 1 %  C

Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 1 %  C

Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes du Molinio-Holoschoenion 1 %  C

Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba 1 %  C

Galeries et fourrés riverains méridionaux (Nerio-Tamaricetea et Securinegion tinctoriae) 1 %  C

Dunes mobiles embryonnaires 1 %  C

Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 1 %  C

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae* 1 %  C
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Espèces présentes : Amphibiens et reptiles PR(2)

Cistude d'Europe (Emys orbicularis)  C

Espèces présentes : Mammifères PR(2)

Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrum-
equinum)

 D

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersi)

 D

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  D

Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus)

 D

Espèces présentes : Poissons PR(2)

Lamproie marine (Petromyzon marinus)  D

(1)Superficie relative : superficie du site couverte par le type d'habitat naturel par rapport à la superficie totale 
couverte par ce type d'habitat naturel sur le territoire national (en %). A=site remarquable pour cet habitat 
(15 à 100%); B=site très important pour cet habitat (2 à 15%); C=site important pour cet habitat 
(inférieur à 2%).

(2)Population relative : taille et densité de la population de l'espèce présente sur le site par rapport aux 
populations présentes sur le territoire national (en %). A=site remarquable pour cette espèce (15 à 100%); 
B=site très important pour cette espèce (2 à 15%); C=site important pour cette espèce (inférieur à 2%); 
D=espèce présente mais non significative.

*Habitats ou espèces prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité 
particulière.

Le ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement alimente ce service pour rendre 
accessible au public les informations sur la contribution française à la constitution du réseau Natura 2000. 
Les informations contenues dans cette page sont un extrait simplifié de celles transmises à la 
Commission Européenne au 31 mai 2001. Le contour du site représenté sur la carte ci-dessus est celui 
transmis à la Commission européenne. En revanche, le fond cartographique n'est pas celui de référence et 
doit être considéré comme schématique. 
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